
Ayis no 0CI8-ANMCC/202 I /Sg.pâtes

relatif aux résultats de l'enquête de réexamen de milieu de période d'application de la mesure de
sauvegarde sur les importations de pâtes alimentaires.

Par le présent ar.is" 1'.${MCCI annoncc lcs résultats de 1'enquête de récxamerr de nulieu c1e pérrode d'application
cle la nresnre de sau'r ogards sur les importations de pâtos alimcntaires ouverle le 25 ivin 2ü21 .

1. Produit objet de l'enquête

Pâtes alimentaires en fornre de spaghetti. de macaroni- dc nouilles et de toute autre formc rolevarrt des positions
de IanomenclaturedutarifdouanierdeMadagascarsuivantcs. I902 1100. l9û2 1900. 190220 00ct 1902 3000

2,. Détermination de l'enquête

La détermination lrorte essentiellement snr i'analvse de l'ér.olution des importations ct des indicateurs
économiques dc la branche de production nationalc (BPN).

a) Evolution des importations

Les importations dc pâtcs alimentaires ont atEché unc diminutron de 18 points d'rndice alr collrs des deux années

d'application de Ia mosure de sanvegarcle.

Par rappor-t à la production natronale. les impo*ations ont baissé cle 9 points d-rndrce entre 2019. année de
dén, arragc d'application de la nlesure- et 2A2ü.

b) Indicateurs de Ia BPf{

Après les deux années d'application de la mesure. cefiains indicatcurs économiques de Ia BPN se sont améiiorés-
notammcnt la parl de marciré- la productron- les r.entes. le chiffrc d'afïàircs. l'emploi. le taux d-utihsation dc la
capacité cle production. la prodr-rctivité et la rentabilité.

3. Conclusion

L'application dc la mesure de saur.egarde a contribué ati redressement de la situation dc la branche de production
iiationale dc pâtcs alintentaires et L'ontirlue d'êtrc nécessaire pour pouvorr poursur\ rc son ajustement. La rresure
t;n vigueur est ainsi maintcnuc suivant lc calendrier de libéralisation ci-apres .

Période Clontinger:rt (Quota) Taur du droit additionnel
0 I août 2021 - 3 I juillet 2022 10 000 tonnes 28%
ill août 2t22 - 3l juillet 202,r i0 0i:)0 tonncs 11(f /L J /O

4. Déclaration préalable d'importation

Toutes irnportations dc pâtes alimentaires sont soumisos à Ia déclaration préalable d'importation via lc slstème
MIDAC.

5. Clôture de l'enquête

L'enquôtc de réexarnen est clôturéc par lc présent ar,is.

23 $EC mili ,

GENERAL

WLffiffiY/

''ll'

::


